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Avis préalable
Mesdames etMessieurs les actionnaires de la société CeGeREAL sont convoqués enAssemblée généralemixte (ordinaire et extraordinaire) qui se tiendra
au siège social : 21-25, rue Balzac, 75008 Paris le 25 juin 2014 à 11H, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour

À caractère ordinaire :

—Rapport du Conseil d’administration incluant le rapport du Groupe, rapport du Président du Conseil d’administration ;
— Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2013, approbation des dépenses non déductibles
fiscalement ;
— Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ;
— Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ;
— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ;
— Quitus aux administrateurs ;
— Affectation du résultat déficitaire (perte) ;
— Distribution exceptionnelle de prime de fusion et d’émission ;
— Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et approbation de ces conventions ;
— Fixation du montant des jetons de présence alloués au Conseil d’administration ;
— Présentation de la rémunération des dirigeants mandataires sociaux ;
— Programme de rachat d’actions : autorisation à donner au Conseil d'administration à l'effet de faire racheter par la Société ses propres actions dans le
cadre du dispositif de l'article L.225-209 du Code de commerce.

À caractère extraordinaire :

—AutorisationàdonnerauConseild’administrationenvued’annuler lesactionsrachetéespar laSociétédans lecadredudispositifde l’articleL.225-209du
Code de commerce (programme de rachat d’actions), durée de l’autorisation, plafond ;
—AutorisationàdonnerauConseil d’administrationd’utiliserdesdélégationset/ouautorisationsenpérioded’offrespubliquesdans lecadrede l’exception
de réciprocité, durée de l’autorisation ;
— Délégation à donner aux fins d’émettre des bons de souscription d’actions à attribuer gratuitement aux actionnaires en cas d’offres publiques dans le
cadre de l’exception de réciprocité, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, nombre maximum de bons pouvant être émis, durée de la
délégation, prix d’exercice et autres caractéristiques ;
— Pouvoirs pour formalités.

Projet de texte des résolutions

À caractère ordinaire :

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2013) — L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance
des rapports du Conseil d’administration, du Président du Conseil et des Commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2013 approuve,
tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par une perte de (1 877 070) euros.

Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes et résumées dans ces rapports.

L’Assemblée générale approuve spécialement le montant global s’élevant à 4 325 euros des dépenses et charges visée au 4 de l’article 39 du Code général
des impôts ainsi que l’impôt correspondant.

Deuxièmerésolution (Approbationdescomptes consolidésde l’exerciceclos le31décembre2013)—L’Assembléegénérale, après avoir pris connaissance
des rapports du Conseil d’administration, du Président du Conseil et des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2013,
approuve ces comptes tels qu’ils ont été présentés se soldant par un bénéfice (part du Groupe) de 1 939 556 euros.

Troisième résolution (Quitus aux administrateurs) — L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration, du
Président du Conseil et des Commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2013 donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve
de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice.

Quatrième résolution (Affectation du résultat déficitaire de l’exercice (perte) — L’Assemblée générale, sur proposition du Conseil d’administration,
décide de procéder à l’affectation du résultat déficitaire de l’exercice clos le 31 décembre 2013 de la manière suivante :

Origine :
–– Résultat déficitaire (perte) de l’exercice : (1 877 070) euros,
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–– Report à nouveau antérieur : (1 422 072) euros.

Affectation :
–– Imputation à due concurrence de (1 877 070) euros sur le poste « Report à nouveau » ; le montant du poste « Report à nouveau » est ainsi porté à
(3 299 142) euros.

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée générale constate qu’il lui a été rappelé qu’au cours des
trois derniers exercices les distributions de dividendes ont été les suivantes :

en euros

Revenus éligibles à la réfactionAu titre de
l'exercice clos le Dividendes Autres revenus distribués

Revenus non éligibles
à la réfaction

31/12/09 21 663 450 0 1 069 800

31/12/10 13 773 675 0 936 075

31/12/11 0 0 0

31/12/12 0 0 8 692 125

Cinquième résolution (Approbation d’une distribution exceptionnelle de prime de fusion et d’émission)—L’Assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et demajorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, décide de procéder à une distribution exceptionnelle de prime de fusion d’un
montant de 10 029 375 euros, prélevée pour 9 927 980 euros sur le poste « Prime de fusion » et pour 101 395 euros sur le poste « Prime d’émission »,
soit une distribution unitaire de 0,75 euro par action.

Le poste « Prime de fusion » est ramené d’un total de 9 927 980 euros à 0 euro et le poste « Prime d’émission » est ramené d’un total de 5 490 171,19 euros
à 5 388 776,19 euros.

Le montant ainsi distribué sera versé le 17 juillet 2014.

Le montant ainsi distribué sera assimilé, sur le plan fiscal, à un remboursement d’apport non imposable à l’impôt sur le revenu des personnes physiques.

Enfin, l’Assemblée générale prend acte, en tant que de besoin, que le Conseil d’administration statuera au cours de l’année 2014 sur le versement d’un
acompte sur dividendes d’un montant de 0,75 euro par action.

Sixième résolution (Rapport spécial desCommissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et approbationde ces conventions)—
L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptesmentionnant l’absence de conventions de la nature
de celles visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, en prend acte purement et simplement.

Cette résolution est (adoptée ou rejetée), (le cas échéant) étant observé que les actionnaires intéressés se sont abstenus de prendre part au vote.

Septième résolution (Fixation du montant des jetons de présence alloués au Conseil d’administration) — L’Assemblée générale fixe à 120 000 euros la
somme maximum allouée au Conseil d’administration à titre de jetons de présence pour l’exercice social de l’année 2014.

Huitième résolution (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à M. Richard Wrigley,
Président du Conseil d’administration) — L'Assemblée générale, consultée en application de la recommandation du § 24.3 du Code de gouvernement
d’entrepriseAfep-Medefde juin2013, lequel constitue leCodede référencede la sociétéenapplicationde l’articleL.225-37duCodedecommerce, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération
due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à M. RichardWrigley tels que présentés dans le document de référence pages 102, 122 et
suivantes.

Neuvième résolution (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à M. Raphaël Tréguier,
Directeur général) —L'Assembléegénérale, consultée en applicationde la recommandationdu§24.3duCodedegouvernement d’entrepriseAfep-Medef
de juin 2013, lequel constitue le Code de référence de la société en application de l’article L.225-37 du Code de commerce, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au
titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à M. Raphaël Tréguier tels que présentés dans le document de référence pages 102, 103, 122 et suivantes.

Dixième résolution (Programme de rachat d’actions : autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de faire racheter par la Société ses
propres actions dans le cadre du dispositif de l’article L.225-209 du Code de commerce) — L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration, autorise ce dernier, pour une période de 18 mois, conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, à
procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la Société dans la limite de 10%du nombre d’actions composant le
capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant
la durée du programme.

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée générale du 26 juin 2013 dans sa huitième résolution à
caractère ordinaire.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue :

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action Cegereal par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement au
travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF,
- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,
étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la société conformément à l’article L.225-209 alinéa 6 ;
- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés
et/ou des mandataires sociaux du Groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de Groupe (ou plan assimilé),
au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du
Groupe,
- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société dans le cadre de la réglementation en vigueur,
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- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer par la prochaineAssemblée générale des actionnaires
dans sa neuvième résolution à caractère extraordinaire.

Ces achats d'actions pourront être opérés par tousmoyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, et aux époques que leConseil d'administration
appréciera.

Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offres publiques dans le respect de la réglementation en vigueur.
La Société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la réglementation applicable.

Le prix maximum d’achat est fixé à 40 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de regroupement des actions ou
d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération).

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 53 490 000 euros.

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et lesmodalités,
de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités.

À caractère extraordinaire

Onzième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’annuler les actions rachetées dans le cadre du dispositif de l’article
L.225-209 du Code de commerce (programme de rachat d’actions) — L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes :

(1) Donne au Conseil d’administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10% du capital calculé
au jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la Société
détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L.225-209 du Code de commerce ainsi que de réduire le capital social à
due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur,

(2) Fixe à 24 mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu’au 25 juin 2016, la durée de validité de la présente autorisation,

(3) Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du
capital social, modifier en conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes les formalités requises.

Douzième résolution (Utilisation des délégations en période d’offres publiques dans le cadre de l’exception de réciprocité) — L'Assemblée générale,
connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration, dans le cadre de l’article L.233-33 du Code de commerce :

- Autorise le Conseil d'administration, si les titres de la Société viennent à être visés par une offre publique, à mettre en œuvre les délégations et/ou
autorisations qui lui ont été consenties aux termes des 10e, 11e, 12e, 13e, 14e, 15e et 16e résolutions de l’Assemblée du 26 juin 2013 ;
- Décide de fixer à 18 mois à compter de la présente Assemblée générale la durée de la présente autorisation ;
- Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions prévues par la loi, la présente autorisation.

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée générale du 26 juin 2013 dans sa dix-septième résolution.

Treizième résolution (Délégation à donner aux fins d’émettre des bons de souscription d’actions à attribuer gratuitement aux actionnaires en cas d’offres
publiques dans le cadre de l’exception de réciprocité) — Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales
ordinaires, l’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et
conformément aux dispositions des articles L.233-32-II et L.233-33 du Code de commerce :

— Délègue au Conseil d'administration sa compétence à l’effet de décider une émission de bons permettant de souscrire à des conditions préférentielles
des actions de la Société et leur attribution gratuite à tous les actionnaires de la Société ayant cette qualité avant l’expiration de la période d’offres.

—Décide de fixer, ainsi qu’il suit, la limite desmontants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation
de compétence :

- le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises par exercice des bons ne pourra être supérieur à 160 470 000 euros. Le plafond ainsi
arrêté n’inclut pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des
titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital ;
- le nombre maximum de bons de souscription d'actions pouvant être émis sera égal au nombre d’actions composant le capital social lors de l'émission
des bons.

Il est précisé que la mise en œuvre de l’autorisation conférée au titre de la présente résolution ne s’imputera pas sur le plafond global prévu aux 11e, 12e
et 13e résolutions de l’Assemblée générale du 26 juin 2013.
— Donne tous pouvoirs au Conseil d'administration pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l'effet notamment de :

- fixer les conditions d'exercice des bons de souscription, qui devront être relatives aux termes de l'offre ou de toute offre concurrente éventuelle, ainsi
que les autres caractéristiques de ces bons et notamment :

* le nombre de bons,
* le prix d'exercice ou les modalités de détermination de ce prix,
* les conditions relatives à l'émission et à l'attribution gratuite de ces bons, avec faculté d'y surseoir ou d'y renoncer ;

- d'une manière générale, déterminer toutes autres caractéristiques et modalités de toute opération décidée sur le fondement de la présente autorisation,
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités, constater, le cas échéant, l'augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des
statuts.

Les bons de souscription d’actions deviendront caducs de plein droit dès que l'offre et toute offre concurrente éventuelle échouent, deviennent caduques
ou sont retirées.

La présente délégation est consentie pour une durée expirant à la fin de la période d’offre de toute offre publique visant la Société et déposée dans les
18 mois de la présente Assemblée générale.
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Elle est indépendante de la délégation de compétence prévue à la 12e résolution de la présente Assemblée.

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée générale du 26 juin 2013 dans sa dix-huitième résolution.

À caractère ordinaire :

Quatorzième résolution (Formalités) — L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent
procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi.

————————

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu
un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de
commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’enregistrement comptable des
titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce),
au troisième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou son mandataire),
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une
attestation de participation délivrée par ces derniers (ou le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.225-85 du Code de
commerce (avec renvoi de l’article R.225-61 du même Code), en annexe :

- du formulaire de vote à distance ;
- de la procuration de vote ;
- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième
jour précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

B) Mode de participation à l’Assemblée générale

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

—pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effetmuni d’une pièce d’identité ou
demander une carte d’admission àBNPPARIBASSecurities Services –CTSAssembléesGénérales –LesGrandsMoulins dePantin 9, rue duDébarcadère
– 93761 Pantin Cedex.

—pour l’actionnaireauporteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestionde soncompte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée.

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au
Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront :

—pour l’actionnairenominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance oupar procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à
l’adresse suivante : BNPPARIBASSecuritiesServices–CTSAssembléesGénérales–LesGrandsMoulinsdePantin9, rueduDébarcadère–93761Pantin
Cedex.

—pour l’actionnaireauporteur : demanderce formulaireauprèsde l’intermédiairequigèreses titres, àcompterde ladatedeconvocationde l'Assemblée.
Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire
financier et renvoyé à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services - CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du
Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Pour êtrepris encompte, les formulairesdevotepar correspondancedevront être reçuspar laSociétéou le serviceAssembléesGénéralesdeBNPPARIBAS
Securities Services, au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée.

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce par demande
adressée àBNPPARIBASSecurities Services –CTSAssembléesGénérales –LesGrandsMoulins de Pantin 9, rue duDébarcadère – 93761PantinCedex.

Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

— pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d'un tiers
certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le Nom de la Société concernée, la
date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant auprès de BNP PARIBAS Securities Services ainsi que les nom, prénom et adresse
du mandataire désigné ou révoqué ;

— pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins
auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de la Société
concernée, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou
révoqué ; puis, en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres d'envoyer une confirmation écrite à BNP PARIBAS
Securities Services – CTS - Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.
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Afinque les désignations ou révocations demandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie papier
devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’Assemblée.

Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

C) Questions écrites et demande d’inscription de points et/ou projets de résolution par les actionnaires

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R.225-71 du Code de commerce doivent parvenir au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, dans un délai de 25 jours
(calendaires) avant la tenuede l’AssembléeGénérale, conformément à l’articleR.225-73duCodedecommerce. Lesdemandesdoivent être accompagnées
d’une attestation d’inscription en compte.

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement
comptable des titres dans les mêmes comptes au troisième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au conseil d’administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix.

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au siège social de la société.

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale.

D) Droit de communication des actionnaires

Tous lesdocuments et informationsprévuesà l’articleR.225-73-1duCodedecommercepeuvent être consultés sur le sitede la société : www.cegereal.com,
à compter du vingt et unième jour précédent l’Assemblée.

Le Conseil d’administration.
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